
Une inégalité salariale persistante peut-elle ouvrir droit à
réparation ?

Réponse courte

Oui, une inégalité salariale persistante entre salariés placés dans des situations comparables peut ouvrir droit à

réparation devant le tribunal du travail, dès lors que le salarié lésé démontre l'existence d'une différence de

traitement non justifiée par des critères objectifs. Le fondement juridique est le principe d'égalité de traitement

(article L.251-1) et, pour les écarts liés au sexe, l'obligation d'égalité de rémunération entre femmes et hommes.

La réparation prend la forme d'un rappel de salaire couvrant la période non prescrite (trois ans au maximum) et, le

cas échéant, de dommages et intérêts pour le préjudice moral et la discrimination subie. L'employeur supporte la

charge de la preuve de la justification objective lorsqu'un faisceau d'indices laisse présumer une discrimination.

Définition

L'inégalité salariale désigne une différence de rémunération entre salariés exerçant un travail identique ou de

valeur comparable, non justifiée par des critères objectifs tels que l'expérience, les compétences, les

responsabilités, la performance ou les qualifications. Elle devient persistante lorsqu'elle se maintient dans le

temps malgré les demandes ou les réclamations du salarié concerné.

Elle peut résulter de biais historiques, de pratiques discriminatoires directes ou indirectes, ou de l'absence de

politique salariale structurée. Le droit luxembourgeois et le droit européen imposent aux employeurs de corriger

ces écarts et d'indemniser les salariés qui en subissent les conséquences.

Questions fréquentes

Comment les employeurs peuvent-ils prévenir les risques liés aux inégalités salariales ?

Les employeurs doivent effectuer des audits salariaux réguliers, documenter rigoureusement les critères de rémunération (ancienneté,
performance), garantir la transparence des décisions salariales, corriger rapidement les inégalités détectées, et consulter la délégation du
personnel pour prévenir les contentieux.

Qu'est-ce qu'une inégalité salariale persistante et quand peut-elle donner droit à réparation ?

Une inégalité salariale persistante est une différence de rémunération injustifiée entre salariés en situation comparable, qui perdure sans
correction. Elle ouvre droit à réparation si elle concerne des salariés comparables, sans justification objective, et cause un préjudice au
salarié discriminé.

Quelles réparations peut obtenir un salarié victime d'inégalité salariale persistante ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander la cessation de l'inégalité, un rappel de salaire sur trois ans maximum
(prescription légale), et des dommages et intérêts pour réparer intégralement le préjudice subi.
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Quelles sont les conditions pour qu'un salarié puisse demander réparation d'une inégalité salariale ?

Le salarié doit prouver une différence de traitement avec des salariés comparables, l'absence de justification objective de cette
différence, la persistance de l'inégalité dans le temps, et le préjudice subi. La charge de la preuve est partagée : le salarié apporte des
éléments suggérant l'inégalité, l'employeur doit prouver son objectivité.

Conditions d’exercice

La reconnaissance d'une inégalité réparable repose sur une comparaison rigoureuse entre situations comparables.

Critère d'analyse Exigence

Comparabilité Travail identique ou de valeur égale

Différence objective Ecart effectif de rémunération

Absence de justification Critères prohibés ou arbitraires

Persistance Durée significative de l'écart

Faisceau d'indices Eléments probants apportés

Modalités pratiques

La procédure contentieuse suit les voies habituelles du contentieux individuel du travail.

Etape Modalité

Réclamation amiable Courrier à la DRH

Saisine ITM Contrôle administratif

Tribunal du travail Action individuelle ou collective

Inversion de la preuve Art. L.253-1

Prescription Trois ans pour les créances salariales

Pratiques et recommandations

Auditer régulièrement les rémunérations à l'échelle de l'entreprise pour détecter les écarts injustifiés entre salariés

placés dans des situations comparables et anticiper les contentieux.

Documenter les critères objectifs qui expliquent les différences (expérience, diplômes, responsabilités, ancienneté)

pour pouvoir répondre à toute contestation individuelle ou collective.
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Corriger sans tarder les écarts constatés, en procédant à une régularisation rétroactive ou à un rattrapage

progressif, pour limiter le risque de dommages et intérêts.

Anticiper les exigences de la directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale en adaptant les outils de

reporting et en préparant les obligations d'information.

Former les managers aux principes de l'égalité de rémunération et aux critères prohibés de discrimination, pour

prévenir les biais lors des décisions d'embauche et de revalorisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.253-1 Charge de la preuve en discrimination

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.241-1 Egalite entre femmes et hommes

Directive UE 2023/970 Transparence salariale

L'inégalité salariale persistante ouvre droit à un rappel de salaire et, le cas échéant, à des dommages et intérêts. La charge de la

preuve s'inverse dès qu'un faisceau d'indices est produit par le salarié. La transparence salariale devient une exigence croissante en

droit européen.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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